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Mmes Heurtauit-Maiharbs approuvant la délibération du Conseil municipal de la Vil
SCM
Service juridique
nossiers

de Genève du 30 janvier 2012
l.,--

vu l'article 68 de la loi sur i'administration des communes, du 13 avril 1984,

LE DÉPARTEMENT DE UINTERIEUR ET DE LA MOBILITE

DÉCIDE

La délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève du 30 janvier 2012,
ayant pour objet :

un crédit de 504000F destiné à la construction des réseaux de
collecteurs du bastion de Saint-Antoine, situés sur les parcelles de
Genève, section Cité,  s 2973, 7122, 7229, 7230, 7234 propriétés du
domaine public communal, et  4277, propriété prive de la Ville de
Genève,

EST APPROUVÉE.

Annexe : délibération certifiée conforme

Communiquée à :
Genève 2 ex
RF, D6M, SSCO-SF, SPDE 1 ex
SSCO 2 ex
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